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Affaire suivie par : Catherine CALIFANO
Directrice de l’urbanisme
catherine.califano@mouans-sartoux.net

Objet :demande de désignation d’un commissaire enquêteur
pour la modification n°4 du PLU

Monsieur le Président,

Par arrêté municipal du 28 avril 2025 n° URBA – AG 2025-002 le Maire de Mouans-Sartoux a
prescrit la modification n° 4 du Plan Local d’Urbanisme, approuvé le 3 octobre 2012 et ayant
fait l’objet de plusieurs procédures d’évolution depuis 2014.

La modification n° 4 poursuit 2 objectifs principaux :
- la modification du périmètre de la Servitude de Mixité Sociale (SMS) n°17.
- L’instauration de Périmètres d’Attente de Projet d’Aménagement Global (PAPAG) sur des
secteurs à enjeux.

Après la consultation des Personnes Publiques Associées et de la MRAe durant le mois de
juillet, il convient maintenant de préparer l’enquête publique inhérente à la procédure,
conformément aux dispositions de l’article L123-9 du Code de l’Environnement.

Par la présente, je vous saurais gré de procéder à la désignation d’un commissaire enquêteur
pour accompagner cette procédure, sachant que l’enquête pourrait se tenir du 15 au 30
octobre 2025.
Pour toute précision complémentaire vous pouvez contacter la Directrice de l’Urbanisme, Mme
Califano, en charge du dossier (tél. : 04 92 28 45 85) ou à défaut, l’Accueil de l’urbanisme
(tél. : 04 92 47 10, du mardi au vendredi de 8h30 à 12h – urbanisme@mouans-sartoux.net )

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.

#signature#

Bureaux Service Urbanisme – 327, avenue de Grasse
tel : 04.92.92.47.10 / fax : 04.92.28.45.87

Tribunal Administratif de Nice
18 avenue des Fleurs
CS61039
06500 NICE CEDEX 1

Signé électroniquement par :
Isabelle DOURLENS


